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VOTEZ
LA LISTE

*7/19 candidats, les autres suivront...

PUBLICITÉ

Les confitures de Frütile sont mijotées avec les fruits invendus des grandes surfaces. L’association a également pour objectif d’intégrer des personnes défavorisées. CHLOÉ LAMBERT

Des confitures pour lutter
contre le gaspillage

XAVIER SCHALLER

ANTIGASPI. Chaque mercredi,
les bénévoles de l’association
Frütile installent leur stand au
marché de la place Georges-
Python, à Fribourg. «Frütile:
fruits à nouveau utiles», peut-
on lire sur leur banderole. Par-
ticularité des confitures qu’ils
vendent: elles sont fabriquées
avec les invendus des grandes
surfaces. Les fruits sont livrés
par l’association Table Suisse,

dont la devise est: récupérer-
distribuer-nourrir (voir enca-
dré). «Cette collaboration, dé-
finie par contrat, nous épargne
le tri et le ramassage, explique
la présidente de l’association
Karin Mader. Nous recevons la
marchandise que d’autres ins-
titutions n’ont pas reprise. Nous
sommes vraiment en bout de
chaîne.»

Les fruits sont réceptionnés
et préparés le mercredi et le
jeudi. Ce dernier jour est éga-

Deux fois par semaine, les bénévoles de l’asso-
ciation Frütile se réunissent pour fabriquer des
confitures avec des fruits invendus provenant 
de grandes surfaces. Leurs bocaux sont ensuite
écoulés sur le marché et dans des boutiques 
partenaires de la ville de Fribourg.

En Suisse, près de 8% de la population vit sous le seuil
de pauvreté. Et environ 2 millions de tonnes de nourri-
ture finissent chaque année à la poubelle. En collectant
les aliments excédentaires et en les redistribuant gra-
tuitement, Table Suisse se veut «un trait d’union entre
l’abondance et le manque», comme l’affirme le site
internet de l’association. Yvonne Kurzmeyer et la Fon-

dation Hoffnung für Menschen in Not, à Chiètres, se
sont inspirées de modèles américain et berlinois pour
ouvrir la première antenne à Berne, en 2001. Table
Suisse est maintenant présente dans onze régions 
et ses 38 véhicules distribuent chaque jour environ 
18 tonnes d’aliments, en partenariat avec plusieurs
grands distributeurs. XS

L’association Table Suisse dans onze régions

lement celui de la fabrication –
un foyer pour étudiants met
ses cuisines à disposition. Frü-
tile y confectionne ses confi-
tures artisanales. «Les variétés
dépendent de la saison, des
disponibilités et de nos inspi-
rations pour les mélanges de
fruits et d’épices. Il faut être
ouvert à ce que l’on reçoit, en
quantité et en type de fruits.
Un congélateur est à disposition
si vraiment nous sommes sub-
mergées.»

D’autres produits
Les produits sont ensuite

vendus au marché, ainsi que
chez quelques commerçants
de la place. «Par exemple au
Äss-Bar, qui vient d’ouvrir avec
un concept antigaspi similaire:
il vend des produits boulangers
de la veille à bas prix.»

A l’avenir, des sirops, des
fruits séchés, des chutneys et
des pickles devraient enrichir
l’assortiment. L’objectif est
aussi d’intégrer des personnes
défavorisées à l’équipe. Cela
fait partie des trois objectifs
du projet: «Transformer des
fruits frais et invendus pour la
vente, sensibiliser les consom-
mateurs à la problématique du
gaspillage alimentaire, permet-
tre à des personnes défavo-
risées (réfugiés, migrants) de
s’engager dans une activité 
motivante qui favorise leur 
intégration sociale et cultu-
relle.»

Karin Mader a travaillé huit
ans en Afrique pour la Confé-
dération. Quand elle est reve-
nue en Suisse, elle a été frappée
par la quantité de déchets pro-
duite. «Le plastique et les dé-
chets alimentaires dans les 
rues et dans les parcs après la
pause de midi, par exemple. En
Afrique, tout cela serait réuti-
lisé.»

Elle décide d’agir pour sortir
de cette logique de gaspillage.
«Dans mon cercle d’amis, j’ai
trouvé trois personnes moti-
vées pour former avec moi le
comité de Frütile. De par nos
compétences, nous nous com-
plétons bien: une cheffe de

cuisine, une gestionnaire de
projet, une spécialiste du ré-
seautage – elle fait partie de je
ne sais combien d’associa-
tions – et moi qui fais un peu
tout.»

Forte demande
«L’an passé, nous avons raté

la saison des baies. Nous avons
finalement lancé notre projet
fin 2015.» Le succès a été rapide
et la demande a parfois dépassé
l’offre. «Nous espérons com-
pléter notre équipe de béné-
voles pour la préparation des
confitures, mais aussi la déco-
ration des pots et la vente au
marché.»

Pour l’association, la réussite
ne se mesure pas seulement 
au nombre de bocaux vendus.
«Le plus grand succès, c’est
que les consommateurs se ren-
dent compte du problème et
gèrent mieux leur frigo.»

La Direction de la santé et
des affaires sociales soutient
cette action, avec une contri-
bution du Fonds cantonal de
l’action sociale, de même que
la Loterie romande. «Nous ne
voulons pas concurrencer les
paysans qui commercialisent
leurs confitures au marché.
Nous restons dans les mêmes
prix qu’eux.» �

En bref
HANDICAP

Le Conseil d’Etat rejette
un mandat demandant
la création de 100 places
Dans un mandat, dix députés
demandaient au Conseil d’Etat
de prévoir environ 100 places
d’hébergement supplémentaires
pour les adultes en situation de
handicap. Le Grand Conseil a
voté la procédure accélérée et ce
mandat sera traité jeudi déjà.
Dans sa réponse, le Conseil d’Etat
s’y déclare opposé. Il reconnaît la
nécessité d’augmenter l’offre et
note qu’il a déjà permis la créa-
tion de 70 places dans les institu-
tions depuis 2015. Avant de
déterminer les besoins exacts à
inscrire au budget 2018, il sou-
haite attendre les résultats d’un
recensement complet lancé par
la Direction de la santé et des
affaires sociales. 

ACCUEIL EXTRAFAMILIAL
Réforme de l’imposition
des entreprises en guise
de coup de pouce
Alors que Rose-Marie Rodriguez
(ps, Estavayer-le-Lac) et Giovanna
Garghentini Python (ps, Fribourg)
souhaitent une baisse de la parti-
cipation des parents aux frais des
structures d’accueil extrafamilial,
Andrea Burgener Woeffray (ps,
Fribourg) et François Roubaty
(ps, Matran) militent pour une
prolongation des fonds cantonaux
d’incitation à la création de places
de crèche et d’accueil extrasco-
laire. Le Conseil d’Etat apporte
sensiblement la même réponse
à ce postulat et à cette motion,
qui seront examinés jeudi en
plénum. Les mesures d’accompa-
gnement de la réforme de l’impo-
sition des entreprises permettront
de répondre à une part des
besoins. Parallèlement, la Confé-
dération planche sur un nouveau
programme de subventionnement
et d’incitation à la création de
places. Berne pourrait allouer
100 millions de francs dont une
part irait au canton. 

FRIBOURG
Les nouveaux habitants
reçoivent un accueil
chaleureux
Près de 200 personnes ont pris
part samedi à la manifestation
officielle et festive organisée en
l’honneur des nouveaux habitants
de la ville de Fribourg. La partici-
pation, stable par rapport à l’an
dernier, satisfait les autorités,
selon un communiqué. Cette
manifestation permet de donner
un certain nombre d’informations
sur les services communaux. L’ac-
cent est mis sur l’échange avec la
présence des autorités et certains
employés de la ville. 

MANIFESTATION
Des stands et des ateliers
pour la Journée mondiale
de lutte contre la misère
ATD Quart Monde organise avec
d’autres associations une série
d’ateliers et d’informations à l’oc-
casion de la Journée mondiale de
lutte contre la misère. La manifes-
tation aura lieu samedi sur la
place Jean-Tinguely, à Fribourg.

CORPORATION ECCLÉSIASTIQUE
Arnold Schöpfer succède à Laurent Passer 
Les délégués de l’assemblée de la Corporation ecclésiastique (CEC)
ont élu samedi Arnold Schöpfer en tant que président. Il succède à
Laurent Passer qui a démissionné au mois de janvier. Arnold Schöpfer
est engagé au sein de l’Eglise catholique depuis plus de dix ans. Il a
notamment présidé le conseil de gestion de l’Unité pastorale Sense-
mitte et l’association des paroisses de la partie germanophone du can-
ton. Par ailleurs, l’assemblée a pris la décision d’étudier les contribu-
tions financières que peuvent demander les paroisses lorsqu’une
personne sortie de l’Eglise sollicite des services. Selon une motion, ces
directives contreviennent au droit canon, qui spécifie que les prêtres
ne doivent pas faire payer l’administration d’un sacrement. 

En bref


